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Le transport de masses indivisibles par voie navigable se confirme comme une alter-
native très efficace qui a fait ses preuves, à maintes reprises là où le système routier
atteint ses limites :

• Il permet  une traversée du centre des villes en douceur sans gêne occasionnée aux
riverains et à la circulation routière déjà très dense.
• Il ne nécessite pas d’autorisation administrative particulière grâce à sa forte capacité
d’emport.
• Il peut s’adapter aux demandes les plus diverses en proposant des solutions logisti-
ques au cas par cas et compétitives.

Le Rhône et la Saône, à l’instar des autres grandes voies navigables françaises accueil-
lent des convois fluviaux chargés de pièces aux dimensions impressionnantes (pièces
de fusée Ariane, éléments de centrales nucléaires, fuselage d’Air Bus A380, tunne-
liers…). De telles opérations font sensation.

Pourtant, bien que très banal, le transport fluvial de masses indivisibles ou volumineu-
ses et plus particulièrement sur l’axe Rhône-Saône, reste encore trop marginal au
regard des potentialités offertes par le fleuve et ses installations.

En effet, l’appel à la voie d’eau se limite généralement aux opérations ponctuelles
nécessitant le transport de pièces volumineuses ou très lourdes appartenant généra-
lement à la dernière catégorie des autorisations spéciales délivrées par les services de
l’État (classe 3). Ces besoins en transport sont souvent liés aux grands chantiers, voire
parfois aux opérations de très grande envergure trop complexes à mettre en œuvre
entièrement par la route.

Ce constat pose la question de la généralisation du mode fluvial à cette filière et de
son ouverture sur les autres marchés des transports de produits exceptionnels plus
courants tels que les colis de catégorie 1 et 2 (véhicules encombrants, engins agrico-
les, engins du BTP…).

Une des réponses réside probablement dans la mise en place de systèmes de trans-
port multimodaux innovants par leur organisation mais aussi par la façon dont les dif-
férents intervenants appréhenderont la chaîne de transport.

L’ambition de ce guide est de donc constituer, à la fois une invitation à la découverte
d’un mode de transport fiable, sécurisé, peu contraint par les formalités administrati-
ves et le gabarit des voies navigables empruntées et un outil d’aide à la décision pour
les différents acteurs de cette filière.

Vincent AMIOT
Directeur Régional de l’Équipement

Editorial

Pierre CALFAS
Directeur Interrégional Rhône-Saône 

des Voies Navigeables de France
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TUNNEL DU ROVE

Le bassin Rhône-Saône

Segment
du fleuve

Contraintes maximales
Types de bateaux

utilisables

Petit gabarit

Nord de
St-Jean-de-

Losne

Péniche
de type
Freycinet

Capacité de
cale de 250 t
1,80 m
d'enfoncement

Grand gabarit

Nord de
St-Jean-de-

Losne/Chalon

Ecluses 185 x 12

Hauteur libre
sous ouvrage 4,80 m

Mouillage garanti 3,50 m

Automoteur

Unité fluviale

Navire FM

2 200 TPL

poussée de
2 200 x 2

1 500 TPL

Chalon/Lyon
145 km

Ecluses 185 x 12

Hauteur libre
sous ouvrage 4,90

Mouillage garanti 3,50 m

Automoteur

Unité fluviale

Navire FM

2 200 TPL

poussée de
2 200 x 2

1 500 TPL

Lyon/Arles
280 km

Ecluses 190 x 12

Hauteur libre
sous ouvrage 6,30 m

Mouillage garanti 3,00 m

Automoteur

Unité fluviale

Navire FM

2 200 TPL

poussée de
2 200 x 2

1 500 TPL

Arles/Fos
52 km

Ecluses 190 x 12

Hauteur libre
sous ouvrage 7,88 m

Mouillage garanti 4,25 m

Automoteur

Unité fluviale

Navire FM

2 200 TPL

poussée de
2 200 x 2

3 000 TPL

Canal du
Rhône à Sète

91 km

Mouillage 3,00 m

Hauteur libre
sous ouvrage 5,50 m

Ecluses 185 x 12

Automoteur 1 000 TPL

Les caractéristiques du bassin Rhône-Saône

voies à grand gabarit
voies Freycinet
voies non navigeables
itinéraire de transports exceptionnels
ports
principaux quais
villes repères

portiques rampes Source : VNF
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Une alternative à la route

Avec un doublement du trafic sur le Rhône et la Saône en moins de 8 ans, le trans-
port fluvial s’affiche comme une alternative de transport performante, moderne et
respectueuse des hommes et de l’environnement. Les nombreux ports et quais flu-
viaux sont un moyen privilégié :
• pour réaliser sans difficulté le transport de pièces exceptionnelles par leur poids

ou par leur taille,
• pour désengorger les voies de circulation dans les zones urbaines denses où la

voie navigable reste souvent le seul axe non saturé.
Les transports qualifiés d’exceptionnels sur le mode routier ne sont que des
transports « traditionnels » sur le mode fluvial.

Les atouts du fleuve pour le transport de colis exceptionnels

Moderne
Régulier, fiable et sûr, il respecte les délais de livraison en utilisant une voie de
transport non saturée. Les marchandises sont peu exposées aux risques d’accident
et d’avarie pendant le voyage.

Simple
Le transport fluvial de colis exceptionnels sur le bassin Rhône-Saône contourne un
grand nombre d’obstacles inévitables sur les routes :
• il évolue sur plus de 1050 km de voies navigables dont 650 km à grand gabarit,
• il ne réclame aucune mesure d’accompagnement (voiture pilote, mobilisation de

la gendarmerie ou de la police nationale…),
• il ne nécessite aucun dispositif de signalisation et d’éclairage, ni d’autorisation

spécifique.
En outre, la navigation fluvio-maritime offre la possibilité d’exporter des pièces volu-
mineuses en s’affranchissant des délicates ruptures de charges dans les ports mari-
times.

Comodal
Le transport fluvial s’inscrit parfaitement dans les nouvelles formes d’organisation
des transports où chacun d’eux est utilisé sur le maillon de la chaîne logistique où il
est le plus efficace.

Compétitif
La massification des volumes transportés en fait un des modes de transport terres-
tres les plus économiques y compris pour des opérations courantes.

Respectueux de l’environnement
C’est un mode alternatif qui dessert et traverse le cœur des agglomérations sans
gène pour les riverains et participe à la limitation de  la congestion du réseau 
routier.

En respectant le facteur 4 du protocole de Kyoto, le fluvial est un mode 
de transport qui répond à la préoccupation commune du développement
durable.
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Situé sur le site industriel
d'AREVA, le poste colis lourds
permet la manutention de
charges jusqu’à 1 000 tonnes.

Contact :
GIE Port Lourd, Tonia Gandin,
Tél. 03 85 90 30 03

Accès au port de Chalon-sur-Saône

Le port de Chalon-sur-Saône :
portique à colis lourds
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Implanté en bordure
du Rhône au sud de
l'agglomération, le Port
Édouard Herriot dis-
pose d'une desserte
routière performante et
d'un accès dédié aux colis
lourds.

Les équipements du port :
Une rampe RO/RO où peuvent circuler des convois 
roulants de 800 tonnes.
Un portique colis lourd, d'une capacité de 250 tonnes, implanté
sur le terminal à conteneurs.

Contacts :
CNR
Jean-François Coulaud, 
tél. 04 78 61 65 71
Lyon Terminal
Samira Bacha, 
Tél. 04 72 80 16 72

Accès au port Edouard Herriot

Le port de Lyon Edouard Herriot :
portique à colis lourds et rampe Roll On/Roll Off

ENTREE GERLAND

Contrôle d’accès

Port de Lyon Édouard Herriot
Plan de circulation

des convois exceptionnels
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Le Port Autonome de Marseille dispose sur le site portuaire de Fos de plusieurs équipements per-
mettant la manutention de colis lourds en bordure de voie fluviale :

• Deux rampes Roll On/Roll Off sur le bassin des Tellines.
contact : Loic Bezombes, Direction de la stratégie et des finances du PAM, tél. 04 91 39 47 23

• Une rampe Roll On/Roll Off sur le canal de Caronte.
contact : Patrick Jourdan, CTFE - groupe CFT Sogestran, tél. 04 91 09 29 28

• Une grue mobile de 250 tonnes de capacité à 16 mètres, sur le site d’Arcelor.
contact : Jean-Claude Sarremejeanne, SOSERSID, tél. 04 42 47 28 48

Accès au port de Marseille

Le port autonome de Marseille-Fos :
grue mobile et rampes Roll On/Roll Off
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Accès au port de Pagny

Accès au port de Loire-sur-Rhône

Accès au port de Salaise-Sablon

Les rampes Roll On/Roll Off le long    

Chalon-
sur-Saône

Pagny

Mâcon

Villefranche

Lyon-PLEH

Salaise-Sablon

Valence

Le Pouzin

Grenoble

Vienne

Loire/Rhône

Couzon
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Certains ports ou quais publics sont équipés de rampe RO/RO et permettent d'acheminer
sans rupture de charge les colis lourds le long de l'axe Rhône-Saône.

Accès au port de L’Ardoise

   de l'axe Rhône-Saône

Accès au port de Bollène-Tricastin

voies à grand gabarit
voies Freycinet
voies non navigeables
itinéraire de transports exceptionnels
ports
principaux quais
villes repères

portiques rampes 

Nimes-Ardoise

Avignon-le-Pontet

Arles

Sète
Tellines

Fos-sur-Mer

Montpellier

Beaucaire

Bollène

Montélimar

Le Pouzin

Marseille

TUNNEL DU ROVE



Flotte fluviale

Agents fluviaux maritimes

ACN
49 avenue Jean Jaurès - 38150 Roussillon
Tél. 04 74 86 55 83 - ptheuninck@wanadoo.fr

ALIAS SHIPPING
7 quai Cdt Favier - 13230 Port-St-Louis-du-Rhône
Tél. 04 42 86 50 90 - alias.shipping@wanadoo.fr

AMG services
Z.I. Portuaires Les Ségonnaux - 13200 Arles
Tél. 04 90 49 76 06 - amg-services@provnet.fr

MISTRAL MARITIME
SERVICES

Z.I. Portuaires Les Ségonnaux - 13200 Arles
Tél. 04 90 52 04 47 - mms.arles@wanadoo.fr
www.mistralmaritimeservices.fr

T & TShipping
Z.I. Portuaires Les Ségonnaux - 13200 Arles
Tél. 04 90 18 40 89 - tony.chart@wanadoo.fr

TRANSITAINER
France

28 rue du Faubourg Madeleine - 21200 Beaune
Tél. 03 80 26 19 40 - Fax 03 80 26 17 84

Les transports fluviaux

ALCOTRANS
Port de Commerce de Valence
26800 Portes-les-Valence - Tél. 04 91 91 66 62

C.F.T. - Compagnie
fluviale de Transport

Zone Portuaire - 69700 Loire-sur-Rhône
Tél. 04 72 76 03 50 - Fax 04 72 76 03 60

DDM groupe
DELMONICO DOREL

La Ravicole - 26140 Andancette
Tél. 04 75 03 11 00

NAVISCO 2000
9 rue Carnot - 21170 Saint-Jean-de-Losne
Tél. 03 80 39 29 27

NAVISUDEST
135 rue du Grand Gigognan - BP 979
84093 Avignon cedex 9 - Tél. 03 80 39 29 27

R.S.C. - River
Schuttle Containers

2 place d’Arvieux, Espace Gaymard - 13002 Marseille
Tél. 04 88 91 75 00 - Fax 04 88 91 75 15

Les courtiers de frêt et commissaires de transport

ALCOTRANS/
TRANSEST

Zone Portuaire - 68490 Ottmarsheim
Tél. 03 89 83 38 88

C.F.T. - Compagnie
fluviale de Transport

Zone Portuaire - 69700 Loire-sur-Rhône
Tél. 04 72 76 03 50 - Fax 04 72 76 03 60

GIOCANTI ALTAIR 30290 L'Ardoise - Tél. 04 66 50 25 25

PORT INTER
54 rue René Cassin - 71 100 Châlon-sur-Saône
Tél. 03 85 90 80 76

R.S.C. - River
Schuttle Containers

2 place d’Arvieux, Espace Gaymard - 13002 Marseille
Tél. 04 88 91 75 00 - Fax 04 88 91 75 15

SOGEMA
ZIP Quai Minéralier - B.P. 17 - 34210 Sète cedex
Tél. 04 90 82 02 80
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Les portiques colis lourds

PORT
AUTONOME
DE MARSEILLE

SOSERSID DB 21, Site de Sollac Méditérannée
13776 Fos-sur-Mer cedex - Tél. 04 42 47 28 48

ZONE PORTUAIRE
SUD DE CHALON-
SUR-SAONE

GIE port Lourd
GIE Port Lourd - BP13 - 71380 Saint-Marcel
Tél. 03 85 90 30 03

PORT DE LYON
EDOUARD 
HERRIOT

Lyon Terminal
PLEH 11 - Rue Jean Bouin - 69007 Lyon
Tél. 04 72 80 16 72

Les rampes Roll On/Roll Off

PAGNY
Syndicat mixte
du Technoport de
Pagny

511 rue Gabriel Péri - 69270 Couzon-au-Mont-d’Or
Tél. 04 78 72 81 08

PORT DE LYON
EDOUARD 
HERRIOT

Lyon Terminal
11 rue Jean-Bouin - 69007 Lyon
Tél. 04 72 80 16 72

QUAI PUBLIC
DE LOIRE SUR
RHONE

Compagnie
Nationale du
Rhône

CNR Direction Régionale de Vienne 
ZA de Vernay - BP 77 Ampuis - 69420 Condrieu
Tél. 04 74 78 38 80

PORT DE SALAISE
SABLON

CCI Nord Isère
Port de Vienne Sud - 104 avenue du Port - 
ZI Portuaire 38150 Salaise-sur-Sanne
Tél. 04 74 86 79 80

QUAI PUBLIC
DE BOLLENE
TRICASTIN

Compagnie
Nationale du
Rhône

CNR Direction Régionale d’Avignon - 25 bis 
chemin des Rocailles - BP 154 - 30401 Villeneuve-
les-Avignon cedex - Tél. 04 90 15 98 00

PORT DE
L’ARDOISE

Compagnie
Nationale du
Rhône

CNR Direction Régionale d’Avignon - 25 bis 
chemin des Rocailles - BP 154 - 30401 Villeneuve-
les-Avignon cedex - Tél. 04 90 15 98 00

PORT
AUTONOME
DE MARSEILLE
rampes du 
bassin des Tellines

PAM/direction de
la stratégie et des
finances

23 place de la joliette - BP 81965 -
13226 Marseille cedex 02
Tél. 04 91 39 47 23

PORT
AUTONOME
DE MARSEILLE
rampes du Canal
de Caronte

CTFE - groupe CFT
Sogestran

29 boulevard Jean Labro - 13016 Marseille
Tél. 04 91 09 29 28

Installations colis lourds sur l’axe
Rhône-Saône



12

Témoignages

Témoignage d’Alain Dallacosta,
responsable transport de la société Millon

Quelle est l'activité principale de votre entreprise ?
A.D. : La société Millon est spécialisée dans le transport exceptionnel routier depuis plus de

60 ans, pour l'acheminement de colis lourds (350 tonnes entre VA TECH Lyon et Lyon PEH),
ou de pièces de caractéristiques importantes (9,20 mètres de large entre Grenoble et Lyon
PEH).
Notre activité est complétée par un parc de grues automotrices de capacités allant de 25 à
300 tonnes, ainsi que par des équipes de manutention spécialisées permettant la mise en
place des pièces transportées à destination (Espagne, Pologne, Tunisie, Italie, Turquie,
Grèce…).

Pourquoi faites vous appel au transport fluvial ?
A.D. : En fonction de la demande du client, nous proposons parfois des services complé-

mentaires, à savoir une solution d'acheminement complète nécessitant la combinaison de
plusieurs moyens de transport (voie ferrée, voie fluviale…).
Notre connaissance des infrastructures existantes (portiques, rampes Ro/Ro…) nous permet
d'opter immédiatement pour la solution la plus performante techniquement et financière-
ment.

Les prestations offertes sur le bassin Rhône-Saône répondent elles à vos besoins ?
A.D. : Les installations actuelles sont dans l'ensemble satisfaisantes même si nous notons

des différences d'état d'esprit suivant les partenaires. Pour notre part, le développement de
cette complémentarité passe par la préservation des accès aux portiques et aux rampes 
Ro/Ro afin de faciliter ces solutions mixtes.
Nous souhaitons aussi que le port de Marseille retrouve ses capacités de 1er port de France
afin d'inciter encore davantage les chargeurs à expédier via Marseille ou Fos-sur-Mer plutôt
qu'Anvers ou Rotterdam via Strasbourg… !!!

Pensez-vous avoir recours, de plus en plus souvent, à la voie fluviale ?
A.D. : Nous avons été confronté au fil des années à des contraintes d'acheminement rou-

tier de plus en plus importantes (ronds-points, aménagements urbains…) qui entravent la cir-
culation des convois exceptionnels.
La voie fluviale pourrait donc être une réponse, dans la mesure où les itinéraires d'accès aux
ports ne sont pas eux-mêmes entravés. Si telle était la volonté de développer la voie d'eau,
non pas au détriment de la route, mais en complément, il serait indispensable d'aménager
des voies d'accès entre les chargeurs et les installations portuaires de manière à faciliter les
approches routières et ne pas être obligés de traverser une ville comme Lyon, par exemple,
avec des convois de 200 tonnes et 6,00 mètres de large en provenance de la Loire via
Choulans, les quais de Saône et la place Bellecour !!!
Plutôt que de créer des obstacles aux industriels français susceptibles d'emprunter ces voies
de communication en les pénalisant financièrement par rapport à leurs concurrents chinois,
indiens ou autres… il est désormais indispensable de préserver ces liaisons avec le reste du
monde…
Or, il semblerait qu'à ce jour aucune politique ne se soit penchée sur cette minorité qu'est le
transport exceptionnel…

Montbrison

ARCELOR

PORT LYON
EDOUARD HERRIOT

PORT MARSEILLE FOS

Exemple de parcours
Acheminement d’une bobineuse de 170 tonnes 
depuis Montbrison (Loire) vers le laminoir à chaud
d’ARCELOR à Fos-sur-Mer (Bouches-du-Rhône)
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Témoignage de Laurent Nativelle,
directeur de Lyon Terminal S.A.

Quelles sont les prestations offertes par Lyon-Terminal pour le transport de colis
lourds ou volumineux ?

L.N. : Au sens strict du terme, Lyon Terminal assure la manutention des colis (de camion à
unité fluviale ou fluvio-maritime ou inverse). Officiellement, notre prestation (et notre factu-
ration) s'arrête là. Nous intervenons cependant beaucoup plus sur ces affaires : nous aidons
les clients/ prospects à organiser leurs opérations (mise en rapport avec les opérateurs et/ou
armateurs, transporteurs exceptionnels, etc.) et assurons le lien entre tous les acteurs (sur cer-
taines opérations nous agissons en véritable représentant de notre client… qui peut suivre les
opérations de loin).
En ce sens nous assistons les armateurs fluvio-maritimes : ceux ci n'ayant des agents que dans
le sud (Arles ou Port Saint-Louis) nous pouvons venir en aide au bord en cas de besoin.
C'est l'aide complémentaire que peut apporter Lyon Terminal, filiale de la CNR, au dévelop-
pement du trafic par voie d'eau.

Quelles sont vos expériences en transport de colis lourds ou volumineux ?
L.N. : Il serait trop long de détailler toutes les opérations réalisées par Lyon Terminal.

Le client le plus représentatif pour les colis lourds est la Société VA TECH JST SA (ex Jeumont
Schneider) qui fabrique des transformateurs électriques). Nous manutentionnons pour eux
des transformateurs d'un poids unitaire compris entre 85 et 250 tonnes (en manutention ver-
ticale) et jusqu'à 350 tonnes sur la rampe Ro/Ro.

Quelques opérations méritant d'être citées : Navires fluvio-maritimes complets pour l'Egypte :
9 transformateurs de 90 tonnes plus tous les accessoires. Il y a quelques années, 8 "petits
transfos" (80 tonnes unitaires chargés sur une même barge) pour transbordement à Fos à
destination du Vietnam.
Autre opération "colis volumineux, de grande valeur et très fragiles" : l'embarquement sur
une barge fluviale d'un miroir de télescope (transbordement à Fos à destination du Chili).

Le développement de Lyon Terminal entrainera t-il une nouvelle offre de services ?
L.N. : La mise en place du deuxième terminal et le transfert du traitement des barges flu-

viales conteneurs T1/T2 libérera des fenêtres pour l'utilisation du portique colis lourds T1.
Nous pourrons peut être plus facilement proposer du "passage à quai" avec stationnement
sous portique ce qui est totalement impossible en ce moment. Outre les colis lourds, le déve-
loppement envisagé est surtout sur le général cargo : la libération de l'espace jusqu'à présent
réservé aux conteneurs nous permettra d'être présent sur des trafics tels que les coils, tôles,
caisses maritimes. L'utilisation de la grue Fantuzzi sera un plus.
Il faut toutefois remarquer que Lyon Terminal a toujours trouvé une solution technique pour
traiter les trafics proposés. Aucune affaire n'a été refusée pour des questions techniques
(sauf, bien entendu manutentionner des colis de plus de 250 tonnes unitaire…).



LES PARTENAIRES

VNF/Direction Interrégionale Rhône-Saône
2 rue de la quarantaine - 69321 Lyon cedex 5

Direction régionale de l’Équipement Rhône-Alpes
165 rue de Garibaldi BP 3203 - 69401 Lyon cedex 3

Compagnie Nationale du Rhône
2 rue André Bonin

69316 Lyon cedex 04

Région Rhône-Alpes
78 route de Paris BP 19

69751 Charbonnières-les-Bains cedex

direction

régionale 

de l'Equipement

Rhône-Alpes




